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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question d'une déclaration 
slll' la coopération économique internationale 

(E/3467, E/L. 899, E/L. 900) (suite) 

1. M. SILVA SUCRE (Venezuela) appuie la proposition 
faite à Œa séance précédente par Œe représentant du 
Salvador et tendant à différer l'examen du projet de décla
ration de l'URSS sur la coopération économique interna
tionale (E/3467), non tellement en raison du manque de 
temps, mais parce que le nouveau texte diffère considé
rablement du texte qui a été initialement présenté à la 
Deuxième Commission (A/4648, par. 48). Etant lui
même un pays sous-développé, le Venezuela accueille avec 
satisfaction tout effort notamment de la part des pays 
hautement industrialiSés, visant à aider les pays sous
développés, mais il doute qu~une déclaration sur la coopé
ration économique internationale puisse se substituer 
effectivement à l 7action collective pour ce qui est d'amorcer 
des programmes d'assistance de base. 

2. M. DUDLEY (Royaume-Uni) évoque l'esprit de 
coopération amicale dans lequel le texte qui était à l'ori
gine de la résolution 1515 (XV) de l'Assemblée générale 
a été examiné à la Deuxième Commission. Sous sa forme 
définitive, le texte représente la plus large mesure d'accord 
que l'on puisse espérer :réa!iser aux Nations Unies. En 
revanche, lorsqu'il a dézY.:}Sé le projet de déclaration 

(11428 séance), le représentant de l'URSS a présenté ses 
observations sous une forme blessante pour de nombreuses 
délégations, notamment celle du Roya·ume·Uni. Il n'est 
guère surprenant que le représentant des Etats-Unis ait 
réagi comme il l'a fait. De toute évidence, le représentant 
de l'URSS a décidé de mener une campa8lle de propa
gande contre d'autres Etats, et le Conseil ne saurait 
tolérer une telle attitude. M. Dudley pense que le repré
sentant de l'URSS devrait s'inspirer de Fes:prit d'entente 
dans lequel les délégations de l'Union soVIétique et du 
Royaume-Uni avaient présenté de concert le texte gui est 
à l'origine de la résolution 727 A (XXVIII) du Conseil, 
plutôt que de recourir à l'attitude acerbe et malveillante 
qu'il a adoptée pour présenter le projet de déclaration. 

3. M. Dudley est prêt à relever les affirmations erronées 
du représentant de l'URSS lorsque i'occasion s'en présen
tera, mais il entend se limiter pour l'instant à la question 
du commerce international. Le représentant de l'URSS a 
laissé entendre qu'il suffisait aux pays sous-développés de 
se tourner vers PUnion soviétique et ses amis pour obtenir 
un appui et le représentant de la Pologne a mentionné 
avec une satisfaction évidente l'essor de la production 
industrielle et du commerce international des pays socia
listes. Il est tout à fait vrai que le total des importations 
du bloc sino-soviétique a augmenté, mais cette augmen
tation est presque entièrement imputable aux écllanges 
entre les pays membres du bloc. Soixante-quinze pour cent 
des importations du groupe soviétique proviennent des 
autres pays membres de ce groupe. Le solde provient en 
majeure partie des pays hautement industrialisés de 
l'Ouest. De fait, les pays socialistes n'achètent que très peu 
aux pays sous-développés et leurs importations consistent 
suttout en matières premières stratégiques. Les pays 
socialistes n'offreut que des débouchés très restreints 
pour ce que le représentant de l'Uruguay a appelé les 
exportations traditionnelles. A lui seul, le Royaume·U~i 
achète quatre fois plus aux pays sous-développés que 
l'ensemble du bloc sino-soviétique; il importe dix fois plus 
de thé, de cacao et de café que l'ensemble de ce bloc, bien 
qu'il ne compte que 50 millions d'habitants alors que le 
bloc sino-soviétique, selon ce qu'affirme le représentant 
de PURSS, en compte un milli.ard. Le Royaume·Uni offre 
un marché plus stable et le bloc soviétique ne débourse 
pas un sou de plus que lui. 

4. Dans les pays du bloc soviétique, le marché libre 
n'existe pas. Des entreprises commerciales d'Etat décident 
du volume, de la composition et de la provenance des 
importations. Les importations sont délibérément limitées 
et les devises sont économisées en we de l'achat de 
ma.tières premières stratégiques et de certains autres 
pr<lduits industriels. On décourage, dans le secteur privé, 
la consommation de denrées tropicales et l'achat de 
matières brutes en maintenant des prix de détail élevés. Si 
ces pays préfèrent consacrer toutes leurs ressources à 
développer l'industrie lourde, libre à eux de le faire, mais 
qu'ils ne viennent pas ensuite prétendre qu'ils représentent 
un marché important ou stable pour les produits des pays 
en voie de développement. Ce sont les Etats occidentaux 
qui offrent et continueront d'offrir à ces pays les meilleurs 
débouchés. D'autre part, les Etats occidentaux reCQ)t· 
naissent qu'ils doivent essayer d'améliorer les recêttes 
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des pays de production primaire. Ils souhaiteraient que 
le groupe soviétique acliète davantage aux pays sous
développés, ce qui aiderait les uns et les autres, Mais ils 
ne toléreront aucune critique de la part de ceux qui font 
beaucoup moins bien qu'eux. 

5. Si les pays occidentaux accordaient les privilèges de 
la nation la plus favorisée aux pays du bloc soviétique, 
ceux-ci auraient le ùxoit d'accéder au marché occidental 
et de vendre leurs marchandises sans restriction, rivalisant 
librement avec les commerçants des pays occidentaux. 
Si les pays du bloc soviétique décidaient de fixer artifi
ciellement leurs prix à un niveau peu élevé, ils pourraient 
compter s'assurer une part importante du marché occi
dental. En échange d'un tel privilège, ils n'offriraient rien 
d'intéressant aux pays occidentaux puisque Jeurs sociétés 
d'achat sont dirigées par des monopoles d'Etat et qu'elles 
n'achètent que les quantités prescrites par h politique 
officielle. Ils n'en conserveraient pas moins la faculté de 
décider où et combien acheter, ce qui est la forme suprême 
de discrimination en matière commerciale. Les pays occi
dentaux ne sont pas disposés à donner quelque chose 
pour rien. S'ils le faisaient, c'est le bloc soviétique seul 
et non les pays sous-développés qui en bénéficierait. 

6. Rappelant le débat que la Deuxième Commission 
a consacré au projet de déclaration initial de l'URSSl, 
M. Dudley croit comprendre que le représentant de 
l'Afghanistan, tant à la 674° séance de la Deuxième 
Commission qu'à la 11428 séance du Conseil, entendait 
dire que le Conseil devrait rechercher si, en principe, une 
déclaration sur la coo~ration écon~mique e~t souhaitable 
ou non. Certes, la DeUXIème Commission n'a pas demandé 
au Conseil d'examiner tout texte qu'il plairait à la délé
gation de l'URSS de déposer. 

7. La délégation du Royaume-Uni, comme la délégation 
française, est tout à fait disposée à étudier la question de 
principe, mais elle estime pour le moment qu'il n'est pas 
nécessaire que le Conseil ou l'Assemblée fasse davantage. 
La réaffirmation des J?rincipes énoncés dans la Charte au 
sujet de la coopération économique et sociale interna
tionale, réaffirmation qui est faite au premier alinéa du 
préambule de la résolution 1515 (XV) de l'Assemblée 
générale, a été formulée maintes et maintes fois à la 
Deuxiènie Commission et le dernier paragraphe de cette 
résolution contient tout ce qu'on peut demander d'une 
déclaration S'tr la coopération économique internationale. 
De fait, le tiD.:te auquel la Deuxième Commission a 
consacré tant d~efforts est bien supérieur à l'adaptation 
~u'en propose maintenant la délégation de PUnion sovié
tique. Qui plus est, il a exclusivement trait aux aspects 
des relations économiques internationales qui influent sur 
le développement des J?RYS sous-développés, sans 
s'encombrer de considération.' superflues destinées à 
~rofiter aux pays développés quelle que puisse être leur 
Idéologie. · 

8. Enfin, la délégation du Royaume-Uni est toute prête 
à accepter que, comme le représentant du Salvador l'a 
proposé à la séance précédente, le Conseil soumette la 
question aux gouvernements pour connaitre leur avis. 

9. M. URQUIA (Salvador) déclare que, bien qu'un 
certain nombre d'avis différents aient été exprimés J?Rr 
les délégations au sujet de la guestion d'une déclaration 
sur la coopération économique internationale et du projet 
revisé déposé par Ja délégation de l'Union soviétique 
(E/3467), la procédure suggérée par la. délégation salva
dorienne à la séance précédente recueille, semblf!·t-il, un 
appui considérable., Aussi cette délégation a-t-elle déposé 

l Ducuments crl/itlth de l'Assemblle glnlrale, quinliame session; 
DttUXiime Commission, 672" à 674' séances. 

une proposition formelle sous la forme d'un projet de! 
résolution (E/L.900), prévoyant que le Conseil examinera: 
la question à sa trente-tr~isième session, une fois que les! 
gouvernements auront fa1t connaitre leur avis. ! 
10. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amérique) désire 
présenter quelques observations concernant le fond du 
projet de déclaration de l'URSS, les observations qu'il 
a faites à la 1142° séance n'ayant porté que sur !a présen
tation du projet. 

11. Comme le représentant de l'Etbiopie l'a fait juste· 
ment observer à la séance précédente1 la plupart des 
articles du projet de déclaration rev1sé ne font que 
reprendre des principes déjà énoncés dans d'autres réso
lutions des Nations Unies, notamment,dans la résolution 
1515 (XV) de l'Assemblée générale. De fait, le seul point 
nouveau de ce projet est la recommandation, formulée à 
l'article 3, que les pays s'en tiennent au principe du 
traitement de la nation la plus favorisée dans leurs rapports 
commerciaux. La délégation des Etats-Unis partage les 
doutes exprimés par d'autres délégations quant à l'utilité 
d'adopter une telle recommandation. Tous les avantages 
seraient d'un seul côté si un pays qui I>ratique le libre· 
échange accordait le traitement de la nation la plus fava· 
risée à un pays dont le commerce extérieur est sous le 
contrôle de l'Etat. 

12. La résolution 1515 (XV) de l'Assemblée générale 
a été adoptée après des débats qui ont duré f:lusieurs 
jours et la délégation des Etats-Unis doute qu il y ait 
beaucoup à gagner d'un autre débat prolongé sur un 
projet de déclaration, si ce débat ne devait aboutir qu'à. 
l'adoption d'un texte analogue à celui de la résolution. 
Il serait J?lus utile que le Conseil consacre son temps et 
son éuergte à prendre des mesures positives dont puissent 
bénéficier les pays peu développés. Le projet de décla· 
ration reflète une tendance croissante à limiter la portée de 
la Charte. Il donne Pillusion d'un progrès mais en réalité 
il restreint olutôt qu'il n'étend l'article SS de la Charte, 
qui est clair, suffisant et de portée générale. . 

13. Cependant, la délégation des Etats-Unis croit qu'il 
faut examiner avec une grande attention tout effort 
visant à améliorer la coopération économique inter· 
nationale et reconnaît qu'il y a lieu de s'informer de 
l'opinion de tous les Etats Membres sur cette question. 
Elle est disposée à examiner plus à fond le projet de 
déclaration si les autres Membres! notamment les pays 
peu développésJ témoignent à ce SUJet un inté::-êt suffisant. 
Elle appuie aonc le projet de résolution salvadorien 
(E/L.900). 

14. M. PAZHWAK (Afghanistan) dit que sa délégation 
a présenté au sujet du projet de déclaration reviSé un 
amendement (E/L.899) qui remédierait à une insuffi· 
sance de ce texte. Le représentant de l'Afghanistan ne 
fera pas d'observatious pour le moment1 la discussion 
présente étant une discussion de procedure, mais il 
aemande que cet amendement soit examiné en temps 
voulu lorsque le projet de déclaration le sera lui-mêtrie. 

15. L'interprétation que le représentant du Royaume· 
Uni ·a donnée des intentio~ de !la délégation afgbaile à la 
674° séance de la Deuxtème Commission est inexacte. 
Comme il ressort clairement du paragraphe 23 du compte 
rendu analytique de cette séance et aussi du paragra).:?he 53 
du document A/ 4648, la délégation afghane entendait que 
le p'l;'o!et de déclaration de l'URSS, en raison dê son 
im.pcaance, ftît examiné par le Conseil. Le Conseil, en 
qu1 les pays sous-développés notamment placent tant 
d'espoirs, est sans aucun. doute l'organe approprié pour 
l'examen d'une proposition telle que le projet de l'URSS. 
Il serait fâcheux, puisque l'on a souvent dit qu'il fallait 
renforcer l~s organes des Nations Unies, que le Consel'• 
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devienne un tombeau de résolutions. Le meilleur moven 
de renforcer le Conseil serait de lui offrir toute occasion 
d'examiner des mesures constructives. 
16. La proposition du Salvador tendant à différer 
l'examen de ce point dfJ l'ordre du jour en raison du peu 
de temps dont le Conseil dispose à la session en cours est 
raisonnable, mais M. Pazhwak. est d'avis que le Conseil 
examine le point en question à sa trente-deuxième session 
et non à sa trente-troisièmr.. En outre, il ne juge pas 
nécessaire de oonsulter les gouvernements, puisqu'iils sont 
tous représentés à l'Assemblée générale, qu1 a renvoyé la 
question au Conseil et qui, en fin d:e compte, sera saisie 
du rapport du Conseil sur la question. 
17. M. Pazhwak propose donc que le Conseil adopte 
le projet de résolution ci-après : 

« Le Conseil économique et social 
« Décide, en raison du peu de temps dont il dispose 

à la session en cours et de l'importance du projet de 
déclaration sur la coopération économique interna
tionale, de renvoyer à sa trente-deuxième session 
l'exam0n du projet de déclaration sur la coopération 
internationale, distribué sous la cote E/3467 et de 
1 'amendement à ce projet, distl'ibué sous la cote 
E/L.89:J, afin qu'il soit adopté aussitôt que possible. » 

! 18. M. Pazhwak soumet cette proposition dans l'espoir 
!qu'elle sera. acceptable pour l'ensemble du Conseil, et il 
!souligne qu'un vote diVIsé du Consëil sur cette question 
[serait fâcheux. 
t1o. Le PRESIDENT indique que la proposition du 
freprésentant de l'Afghanistan pourrait être présen~ée sous 
tforme d'un amendement au projet de résolutiOn du 
·Salvador (E/L. 900). 
20. M. EL-FARRA (Jordanie) dit qu'un exposé de 
principes généraux tel que le projet de déclaration de 
l'URSS peut certes refléter un sincèt~ désir de paix, de 
progrès et de coopération internationale entre les nations 
pacifiques. Mais une telle déclaration ne serait guère 
applicable dans le cas d'une autorité qui a commis une 
agression ouverte dans la région, et la délégation jorda
nienne ne saurait appuyer une proposition de coopération 
avec cette autorité tant que l'on permettra que les 
résultats de cette agression subsistent. Cette considération 
dictera l'attitude de la délégation jordanienne envers le 
texte final du projet de déclaration. 
21. M. WODAJO (Ethiopie) appuie la proposition cons
tructive du représentant de l'Afghanistan. On ne peut 
méconnaître que la question d'une déclaration sur la 
coopération économique internationale a été renvoyée au 
Conseil par l'Assemblée générale, et qu'elle n'a pas été 
soulevée par l'URSS seule. M. Wodajo est disposé à 
accepter que cette question soit renvoyée à une session où 
}e Conseil aura tout le temps vo'!-lu pour l'examiner, mais 
Il pense que cet examen ne dOit pas être trop retardé. 

~rinted in France 

Sans doute tous les gouvernements devraient-ils avoir la 
possibilité de faire connaître leur avis sur le projet de 
déclaration i mais ils pourront le faire quand celui-ci sera 
soumis à 1 Assemblée générale. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Organisations non gouve1·il~4;mentales (fin) 

PROPOSITION EN VU.·~ D'UNE lŒVISION 
DE LA LISTE D:ts ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

OOTÉES DU STATUT CONSULTATIF 

22. M·me MIRONOVA (Union des Républiques socia
listes sovîétiques) rappelle que sa délégation a déjà ~sé 
(11418 séance) les raisans pour lesquelles il y a lieu, à son 
avis, de reviser la liste des orgamsations non ~ouverne .. 
mentales dotées du statut consuitatif1 mais n'a fa1t aucune 
proposition formelle à ce sujet. Elle ~ropose maintenant 
que, pour ~agner du temps et simplifier ses travaux, le 
Conseil déc1de de confier le soin de reviser la liste au 
Comité du Conseil chargé des organisations non 
gouvernementales. 

23. M. DUDLEY (Royaume-Uni) ne souhaite pas se 
prononcer sur le fond de la question, mais il pense que le 
Conseil ne peut pas prendre de déèision à ce sujet à la 
session en cours, car la question n'a pas été inscrite à 
l'ordre du jour et on ne saurait considérer que les dispo .. 
sitions de l'article 17 du règlement intérieur du Conseil 
relatives à la revision de l'ordre du jour soient applicables 
en la matière. 

24. M;me MIRONOVA (Union des Républiques socia
listes soviétiques) répond qu'elle n'a pas proposé gue la 
question soit examinée par le Conseil; elle a simplement 
suggéré qu'elle soit examinée par le Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouvernementales. Le Comité 
est formellement autorisé à le faire aux termes de 
l'alinéa b du paragraphe 35 de la résolution 288 B (X) 
du Conseil, et le fait que la question a été soulevée au 
Conseil prouve qu'une telle revision est opportune. 

25. Le PRESIDENT reconnaît que l'examen de la 
question pourrait être considéré comme incompatible avec 
le règlcmt'.nt du Conseil strictement interprété, mais, 
étant donné qu'elle a été év<>quée à propos du rapport du 
Comité du Conseil chargé des organisations non gouver
nementales (E/3449), le Président estimait qu'elle pouvait 
être débattue. Cependant, puisqu'une objection vient d.'être 
soulevée et qu'il est expressément prévu que c'est au 
Comité du Conseil lui-même qu'il appartient d'entre
prendre la revision dont il s'agit, le Présiâent propose que 
le soin d'examiner la question soit laissé au Comité, où 
l'ur~ quelconque de ses membres pourra la soulever. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 40. 
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